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L’évolution des moyens au niveau national 

 

Conformément à la loi de finances, l’enseignement privé sous contrat connaît en 2024 un schéma 

d’emplois négatif de -500 ETP. Ce schéma d’emplois bénéficie du report du schéma d’emplois non 

exécuté en 2023 (+123 ETP reportés), portant ainsi le schéma d’emplois à -377 ETP pour 

l’ensemble du programme. 

 

 
L’évolution des moyens au niveau académique : 

 

Les mesures de rentrée 2024 1er et 2nd degré privé sous contrat se traduisent pour l’académie 

d’Orléans-Tours par une diminution de 12 ETP pour l’académie d’Orléans-Tours, avec une 

variation d’emploi de -30,90 ETP avec ajustement complémentaire de +20,90 ETP. 

 

Dotation de 2 ETP dédiés à des Projets de Réussite Educative : création d’ULIS au LP St-Paul-

Boudon Blanc à Orléans et au collège Ste-Cécile à Châteaudun. 

 

 

_______________ 

 

 

PROJET DE REPARTITION DES MOYENS D’ENSEIGNEMENT DU 1ER DEGRE 

 

Après un constat en hausse de 0,3 % à la rentrée 2023 (+72 élèves entre les constats 2022 et 2023), 

l’académie prévoit de scolariser 21 484 élèves dans le 1er degré privé à la rentrée 2024, soit une 
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baisse de 116 élèves (-0,5 %) de constat à prévision. 

Dans le préélémentaire, 42 élèves de plus sont attendus par rapport à la rentrée 2023. Dans 

l’élémentaire, la baisse devrait être de 159 élèves. Un élève de plus est attendu dans l’enseignement 

spécialisé portant à 88 le nombre d’élèves scolarisés en ULIS. 

 

 

Evolution des effectifs 1er degré privé sous contrat :     

 

Département Constat 

2022 

Constat 

2023 

Ecart 

constats 

2022/23 

Ecart 

constats 

2022/23 

(%) 

Prévisions 

2024 

Ecart 

constat 

2023 

prévisions 

2024 

Ecart 

constat 

2023 

prévisions 

2024 

(%) 

Cher 1 884 1 935 51 2,7% 1 906 -29 -1,5% 

Eure-et-Loir 4 202 4 171 -31 -0,8% 4 085 -86 -2,1% 

Indre 1 122 1 131 9 0,8% 1 117 -14 -1,2% 

Indre-et-Loire 5 696 5 782 86 1,5% 5 816 34 0,6% 

Loir-et-Cher 2 825 2 799 -26 -0,9% 2 780 -19 -0,7% 

Loiret 5 799 5 782 -17 -0,3% 5 780 -2 0,0% 

Total 21 528 21 600 72 0,3% 21 484 -116 -0,5% 

 

 

Evolution E/C 1er degré  

 

Département 2021 2022 2023 

Cher 24,3 24,8 24,6 

Eure-et-Loir 23,9 23,7 23,7 

Indre 23,5 22,6 22,8 

Indre-et-Loire 24 24,2 24,4 

Loir-et-Cher 21,7 21,6 21,6 

Loiret 25,9 25,5 25,4 

Académie 24,1 24 24 

National 24,8 24,7 24 ,7 

 

 

Evolution P/E 1er degré  

 

 Académie National 

2021 5,09 4,97 

2022 5,05 4,90 
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Répartition des mesures de rentrée 2024 : 

 
Depuis la rentrée 2023, la gestion des moyens du 1er degré privé est réalisée par la division 
académique des moyens.  
 
Le projet de carte scolaire a été réalisé en concertation avec les DASEN et les diocèses. 
 
 
 

Evolution des moyens par département pour la rentrée 2024 

 

Département du Cher 

VIERZON - Notre-Dame Saint-
Joseph 

+ 1 classe 
+ 0,17 décharge de direction 

Département d'Eure-et-Loir 

ANET - Notre-Dame - 1 classe 

Département de l'Indre 

Néant Néant 

Département d'Indre-et-Loire 

JOUE-LES-TOURS - Saint-
Gatien 

- 1 classe 

LOCHES - Saint-Martin 
- 1 classe 

- 0,5 décharge de direction 

TOURS - Saint-Grégoire - 0,5 ASH 

Département du Loir-et-Cher 

BLOIS - Monsabre Sainte-Marie - 1 poste spécialisé précédemment gelé 

BLOIS - Sainte-Marie - 1 classe 

LES MONTILS - Sainte-Marie-
Madeleine 

- 1 classe  
- 0,25 décharge de direction 

MONTOIRE SUR LE LOIR – 
Saint-Julien 

- 1 classe 

SAINT-LAURENT-NOUAN - 
Sainte-Thérèse 

- 0,5 classe 

VILLEFRANCHE SUR CHER - 
Sainte-Marie 

3 postes classes + 1 poste PNR enfants de familles 
itinérantes et de voyageurs au lieu de 4 postes classes 

Département du Loiret 

OLIVET - Maternelle La 
Providence 

+ 1 classe 

ORLEANS – St-Paul Bourdon 
Blanc 

+ 0,25 ASH 

PITHIVIERS - ECBG - 0,25 ASH 
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PROJET DE REPARTITION DES MOYENS D’ENSEIGNEMENT DU 2ND DEGRE 

 

Après un constat stable à la rentrée 2023 (+1 élève entre les constats 2022 et 2023), l’académie 

prévoit de scolariser 32 380 élèves dans le 1er degré privé à la rentrée 2024, soit une baisse d’un 

élève de constat à prévision. 

Dans le 1er cycle, 6 élèves de moins sont attendus par rapport à la rentrée 2023 (-0,03 %). Dans le 

2nd cycle général et technologique, la baisse devrait être de 146 élèves (-1,89 %). Dans le 2nd cycle 

professionnel, une augmentation de 102 élèves est attendue (+2,62%). Dans le post-bac, la hausse 

devrait être de 49 élèves (+2,74 %). 

 

 

 Constat 

2022 

Constat 

2023 

Ecart 

constats 

2022/23 

Ecart 

constats 

2022/23 

(%) 

Prévisions 

2024 

Ecart 

constat 

2023 

prévisions 

2024 

Ecart constat 

2023 

prévisions 

2024 

(%) 

Collège (1er 

cycle) 

19 045 18 964 - 81 - 0,43% 18 958 - 6 - 0,03% 

Lycées (2nd 

cycle GT) 

7 853 7 885 32 0,40% 7 739 - 146 - 1,89% 

LP (2nd cycle 

pro) 

3 607 3 794 187 4,92% 3 896 102 2,62% 

Post bac 1 875 1 738 - 137 - 7,88% 1 787 49 2,74% 

Total 32 380 32 381 1 0,003% 32 380 -1 -0,003% 

 

 

Répartition des moyens d’enseignement 2024 par type d’établissement 

 

 

  

Dotation 

initiale heures 

postes (HP)  

2023 

Dotation 

initiale heures 

postes (HP) 

2024 

Evolution des 

heures postes 

Dotation 

initiale en 

heures 

supplémentai

res année 

(HSA)  

2023 

Dotation 

initiale en 

heures 

supplémentai

res année 

(HSA) 2024 

Evolution des 

heures 

supplémentai

res année 

(HSA)  

Collèges  + SEGPA 20 073,25 19 964,75 -108,5 1 592,00 1 824,50 +232,50 

LP 7 737,50 7 793,20 +55,7 870,50 878,00 +7,50 

LGT 13 275,73 13 197,83 -77,9 1 853,40 1 808,40 -45,00 

Total 41 086,48 40 955,78 -130,7 4 315,90 4510,90 +195,00 
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Part des HSA dans les dotations des établissements 

 

 

Taux 

prévisionnel 

d'HSA rentrée 

2023 

Taux 

prévisionnel 

d’HSA rentrée 

2024 

Collèges  7,17 % 8,28 % 

LP 10,11 % 10,07 % 

Lycées Généraux et 

Technologiques 
12,25 % 12,05% 

 

 
Répartition des moyens d’enseignement dans les collèges 

 

Dans un premier temps, les dotations ont été arrêtées en concertation avec le CAEC pour les 
collèges, après leurs échanges avec les établissements et leurs instances. Celle-ci prend en 
compte le retrait de la 26ème heure en 6ème. 

Dans un deuxième temps, des « dotations complémentaires autonomie » ont été calculées afin de 
contribuer au déploiement des mesures concernant les groupes, selon la méthodologie suivante : 

- La marge d'autonomie associée à chaque division est complétée lorsqu'elle n'avait pas été 
attribuée à hauteur de 3 heures par division. Ainsi, pour chaque division de 6ème, une 
dotation de 25h + 3h est attribuée ; pour les divisions de 5ème, le nombre d'heures est de 
26h + 3h pour une division ; 

- Pour les établissements qui ont un nombre d'élèves moyen par division en 6ème et 5ème 
supérieur à 28 : dès lors que l'établissement comptabilise plus de 5 divisions sur l'ensemble 
de ces deux niveaux, un complément de 4h est attribué ; si le nombre de divisions est 
inférieur ou égal à 5, un complément de 2h est attribué. 

 

 

Répartition des moyens d’enseignement dans les lycées professionnels et lycées généraux 

et technologiques  

Les dotations comprennent toutes les mesures liées à la carte des formations 2024 présentées au 

CAEN du 5 décembre 2023 et, pour information, à la CCEP du 19 décembre 2023. 

Les dotations ont été arrêtées en concertation avec le CAEC pour les lycées professionnels et 

lycées généraux et technologiques, après leurs échanges avec les chefs d’établissements et leurs 

instances. 

 

 

 

 


